
Code du tourisme 
Partie législative

LIVRE II : ACTIVITÉS ET PROFESSIONS DU TOURISME 
TITRE II : DISPOSITIONS RELATIVES AUX VISITES DANS LES MUSÉES ET 

MONUMENTS HISTORIQUES 
Chapitre unique : Personnels qualifiés

Section 1 : Dispositions générales

Article L221-1
Pour la conduite de visites commentées dans les musées et les monuments historiques, les 
personnes physiques ou morales titulaires d'une licence immatriculées au registre mentionné 
au I de l'article L. 211-18 ne peuvent utiliser que les services de personnes qualifiées 
remplissant les conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.

Section 2 : De la liberté d'établissement 

Article L221-2

Pour s'établir en France, est considéré comme qualifié pour la conduite des visites 
commentées dans les musées et les monuments historiques dans les conditions prévues à 
l'article L. 221-1 tout ressortissant d'un Etat membre de la Communauté européenne ou d'un 
Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen, dès lors qu'il produit les pièces 
justificatives émanant de l'autorité compétente d'un de ces Etats prouvant qu'il possède la 
qualification conforme aux conditions de reconnaissance fixées par décret en Conseil d'Etat 
pour y exercer la profession de guide-interprète ou de conférencier.

Section 3 : De la libre prestation de services 

Article L221-3

Tout ressortissant d'un Etat membre de la Communauté européenne ou d'un autre Etat partie à 
l'Espace économique européen, légalement établi, pour l'exercice de la profession de guide-
interprète ou de conférencier, dans un de ces Etats, peut exercer cette profession de façon 
temporaire et occasionnelle en France. 

Toutefois, lorsque la profession de guide-interprète ou de conférencier ou la formation y 
conduisant n'est pas réglementée dans l'Etat d'établissement, le prestataire doit avoir exercé 
cette profession dans cet Etat pendant au moins deux ans au cours des dix années qui 
précèdent la prestation. 

Article L221-4

La prestation est effectuée sous le titre professionnel de l'Etat d'établissement lorsqu'un tel 
titre existe dans ledit Etat. Ce titre est indiqué dans la langue officielle de l'Etat 
d'établissement. Dans les cas où ce titre professionnel n'existe pas dans l'Etat d'établissement, 
le prestataire fait mention de son titre de formation dans la langue officielle de cet Etat. 
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Partie réglementaire 

LIVRE II : ACTIVITÉS ET PROFESSIONS DU TOURISME. 
TITRE II : DISPOSITIONS RELATIVES AUX VISITES DANS LES MUSÉES ET 

MONUMENTS HISTORIQUES. 
Chapitre unique : Personnels qualifiés. 

Section 1 : Des personnes qualifiées.

Article R221-1

Les personnes qualifiées mentionnées à l'article L. 221-1 sont les personnes titulaires de la 
carte professionnelle de guide-conférencier délivrée dans les conditions prévues par les 
dispositions réglementaires des sections 2 et 3 du présent chapitre. 

Les musées et les monuments historiques mentionnés à l'article L. 221-1 sont les musées de 
France définis au titre IV du livre IV du code du patrimoine et les monuments historiques 
définis au titre II du livre VI du même code.

Article R221-2

La carte professionnelle mentionnée à l'article R. 221-1 est délivrée aux personnes résidant en 
France par le préfet du département du lieu de leur établissement. Elle est délivrée par le 
préfet de Paris aux personnes qui résident à l'étranger. 

Le préfet informe le demandeur le cas échéant de tout document manquant, dans le délai d'un 
mois à compter de la réception de la demande. Il accuse réception du dossier de demande de 
carte professionnelle lorsque celui-ci est complet. Il se prononce dans les quatre mois à 
compter de la date de réception du dossier complet de demande. Le silence gardé par le préfet 
pendant plus de quatre mois vaut octroi de la carte professionnelle. 

La carte professionnelle est conforme à un modèle établi par arrêté conjoint des ministres 
respectivement chargés du tourisme et de la culture.

Article R221-2-1

Les sanctions administratives susceptibles d'être prononcées à l'encontre des personnes 
titulaires de la carte professionnelle de guide-conférencier, en cas de manquement à leurs 
obligations professionnelles, sont les suivantes :

1° L'avertissement ;

2° Le retrait temporaire de la carte professionnelle, pour une durée maximum de six mois ;

3° Le retrait définitif de la carte professionnelle.

La sanction est prononcée par l'autorité administrative qui a délivré la carte professionnelle.

Article R221-3

Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la troisième classe : 

a) Le fait d'exercer, moyennant rémunération, l'activité mentionnée à l'article L. 221-1 sans 
être titulaire de la carte professionnelle de guide-conférencier ou en utilisant une carte non 
conforme au modèle prévu au dernier alinéa de l'article R. 221-2 ; 
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b) Le fait, pour une personne physique ou morale immatriculée au registre prévu au a de 
l'article L. 141-3, d'utiliser les services d'une personne non détentrice de la carte 
professionnelle de guide-conférencier mentionnée à l'article R. 221-1, en vue d'assurer la 
conduite des visites dans les musées et les monuments historiques.

Article R221-4

Une Commission nationale des guides-conférenciers, constituée de représentants des 
administrations publiques et de représentants des professions et organismes professionnels du 
tourisme, est placée auprès du ministre chargé du tourisme. 

La commission émet un avis sur la définition des aptitudes , des connaissances et des 
certifications requises des personnes qualifiées pour conduire des visites dans les musées et 
monuments historiques. 

Elle propose la nature des épreuves d'aptitude et des stages d'adaptation mentionnés à l'article 
R. 221-12 ainsi que les règles de constitution des jurys d'évaluation.

NOTA: 

Décret n° 2009-623 du 6 juin 2009 article 1 : Les dispositions réglementaires instituant les 
commissions administratives à caractère consultatif dont la liste est annexée au présent décret 
sont prorogées pour une durée de cinq ans (Commission nationale des guides-interprètes et 
conférenciers).

Article D221-5

La Commission nationale des guides-conférenciers comprend, sous la présidence du ministre 
chargé du tourisme ou de son représentant :

1° Cinq représentants des administrations publiques :

- deux représentants du ministre chargé du tourisme ;

- deux représentants du ministre chargé de la culture ;

- un représentant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ;

2° Six représentants des professions, nommés sur proposition des associations 
professionnelles de guide-conférencier ;

3° Six représentants d'organismes professionnels, nommés sur proposition d'organismes 
représentant des secteurs du tourisme et de la culture dont l'activité est en lien avec la 
profession de guide-conférencier.

Les membres de la commission sont nommés par arrêté du ministre chargé du tourisme.

Des suppléants sont nommés dans les mêmes conditions. En cas d'absence du titulaire, le 
suppléant a voix délibérative. 

NOTA: 

Décret n° 2009-623 du 6 juin 2009 article 1 : Les dispositions réglementaires instituant les 
commissions administratives à caractère consultatif dont la liste est annexée au présent décret 
sont prorogées pour une durée de cinq ans (Commission nationale des guides-interprètes et 
conférenciers).
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Section 2 : De la profession de guide-conférencier

Article R221-11

La carte professionnelle de guide-conférencier est délivrée aux personnes titulaires d'une 
certification précisée par arrêté des ministres respectivement chargés du tourisme, de la 
culture et de l'enseignement supérieur. Cette certification, inscrite au Répertoire national des 
certifications professionnelles (RNCP), sanctionne une formation au moins de niveau de 
licence.

Section 3 : Des aptitudes professionnelles acquises dans les autres Etats membres de 
l'Union européenne ou parties à l'accord sur l'Espace économique européen. 

Sous-section 1 : Liberté d'établissement.

Article R221-12

Obtiennent la carte professionnelle de guide-conférencier mentionnée à l'article R. 221-1, sans 
posséder une certification mentionnée à l'article R. 221-11 les ressortissants français ou d'un 
autre Etat membre de l'Union européenne ou d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen qui ont suivi avec succès un cycle d'études d'une durée minimale d'un 
an, ou d'une durée équivalente à temps partiel, les préparant à l'exercice de la profession, dans 
une université ou un établissement d'enseignement supérieur ou dans un autre établissement 
d'un niveau équivalent de formation et qui justifient : 

1° De la possession d'un diplôme, certificat ou autre titre permettant l'exercice de l'activité à 
titre professionnel dans un État membre de la Communauté européenne ou d'un Etat partie à 
l'accord sur l'Espace économique européen, qui réglemente l'accès ou l'exercice de la 
profession, et délivré : 

a) Soit par l'autorité compétente de cet Etat et sanctionnant une formation acquise de façon 
prépondérante dans la Communauté européenne ou l'Espace économique européen ; 

b) Soit par un pays tiers, à condition que soit fournie une attestation émanant de l'autorité 
compétente de l'Etat membre de la Communauté européenne ou de l'Etat partie à l'accord sur 
l'Espace économique européen qui a reconnu le diplôme, certificat ou autre titre et certifiant 
que le titulaire a exercé effectivement sur son territoire l'activité à titre professionnel pendant 
une durée de trois ans au moins ; 

2° Ou d'un titre de formation obtenu dans l'Etat membre d'origine sanctionnant une formation 
réglementée attestant d'un niveau de qualification professionnelle au moins équivalent au 
niveau immédiatement inférieur et visant spécifiquement l'exercice de cette profession ; 

3° Ou de l'exercice à temps plein de l'activité pendant deux ans au moins au cours des dix 
années précédentes, dans un autre Etat membre ou un autre Etat partie à l'Espace économique 
européen qui ne réglemente pas l'accès ou l'exercice de la profession, à condition que le 
demandeur détienne une ou plusieurs attestations de compétence ou un ou plusieurs titres de 
formation. Ces attestations ou titres doivent avoir été délivrés par une autorité compétente de 
cet Etat, et attester d'un niveau de qualification professionnelle au moins équivalent au niveau 
immédiatement inférieur et de la préparation du demandeur à l'exercice de la profession. 

Toutefois, lorsque le préfet a constaté que la formation détenue par le demandeur porte sur 
des matières substantiellement différentes de celles qui figurent au programme d'une 
certification prévue à l'article R. 221-11 ou si la durée de la formation est inférieure d'au 
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moins un an à celle requise pour l'obtention d'une certification prévue à l'article R. 221-11, il 
vérifie si les connaissances acquises par le demandeur au cours de son expérience 
professionnelle sont de nature à couvrir, en tout ou partie, la différence de formation. En ce 
cas, le préfet peut exiger que l'intéressé choisisse soit de se soumettre à une épreuve 
d'aptitude, soit d'accomplir un stage d'adaptation dont la durée ne peut excéder trois ans et qui 
fait l'objet d'une évaluation. 

Dans ce cas, la décision motivée du préfet mentionne que l'intéressé doit faire connaître son 
choix entre l'épreuve d'aptitude et le stage d'adaptation dans un délai de deux mois.

Article R221-13

Les personnes se prévalant de l'aptitude professionnelle acquise dans les conditions prévues 
par l'article R. 221-12 adressent leur demande de carte professionnelle au préfet du 
département du lieu de leur établissement pour celles résidant en France. Les personnes qui 
résident à l'étranger adressent leur demande au préfet de Paris. La demande est accompagnée 
de la preuve de la nationalité de l'intéressé, de la copie des attestations de la compétence 
professionnelle ou du titre de formation et, le cas échéant, de l'attestation de l'expérience 
professionnelle. 

Le préfet informe le demandeur le cas échéant de tout document manquant, dans le délai d'un 
mois à compter de la réception de la demande. Il accuse réception du dossier de demande de 
carte professionnelle lorsque celui-ci est complet. 

Il se prononce dans les quatre mois à compter de la date de réception du dossier complet de 
demande. Le silence gardé par le préfet pendant plus de quatre mois vaut octroi de la carte 
professionnelle. 

Le programme et la composition des jurys mentionnés à l'article R. 221-4, les modalités 
d'organisation de l'épreuve d'aptitude et du stage d'adaptation et la composition du dossier 
mentionné à l'alinéa ci-dessus sont fixés par un arrêté des ministres chargés de la culture et du 
tourisme.

Sous-section 2 : Libre prestation de services 

Article R221-14

Le professionnel légalement établi dans un autre Etat membre de l'Union européenne ou 
partie à l'accord sur l'Espace économique européen qui se livre, de manière temporaire et 
occasionnelle, à l'exercice de la profession de guide-conférencier fait figurer la mention du 
titre professionnel qu'il détient dans l'Etat d'établissement ou de son titre de formation sur les 
documents destinés aux tiers, quel qu'en soit le support. Il indique ce titre aux personnes 
physiques ou morales mentionnées à l'article L. 221-1 qui utilisent ses services, ainsi qu'au 
responsable du musée ou monument historique visité. 

Le titre est mentionné dans la langue officielle de l'Etat d'établissement.


